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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : M. Ayman M. Elgammal (Égypte) 
 

  Additif 
 
 

  Questions relatives au programme : projet  
de budget-programme pour l’exercice biennal 2002-2003 
 
 

[(Point 4 a)] 
 
 

  Chapitre 8. Bureau des affaires juridiques 
 
 

1. À ses 26e et 27e séances, le 28 juin 2001, le Comité du programme et de la 
coordination a examiné le chapitre 8 (Affaires juridiques) du projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2002-2003. 

2. Le Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques et Conseiller juridique a 
présenté le chapitre du budget et a répondu aux questions soulevées au cours de 
l’examen du chapitre du budget par le Comité. 
 

  Débat 
 

3. On a appuyé le rôle et les activités du chapitre. On a reconnu la contribution 
des sous-programmes 3 et 5 respectivement dans les domaines du droit commercial 
international et des préparatifs pour le Tribunal pénal international. On a également 
exprimé un appui pour les travaux de la Commission préparatoire de la Cour pénale 
internationale. 

4. On a fait valoir qu’il devrait y avoir une plus grande harmonie entre les réali-
sations escomptées et les indicateurs de succès figurant dans le fascicule du budget 
et ceux énoncés dans le plan à moyen terme pour la période 2002-2005. À cet égard, 
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il a été fait référence aux sous-programmes 1 et 2. Des vues ont été exprimées et des 
avis demandés sur le rôle et la fonction des affaires juridiques dans le cadre des opé-
rations de l’Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne notamment la pres-
tation de services juridiques aux organes délibérants et aux organes intergouverne-
mentaux. 

5. On a fait valoir que le texte explicatif du programme n’était pas conforme au 
plan à moyen terme, et que le programme ne fait pas référence dans tous les sous-
programmes aux résolutions portant autorisation des travaux. 

6. Par ailleurs, il a été indiqué que certains des indicateurs de succès étaient diffi-
ciles à mesurer et qu’il faudrait envisager d’exprimer ces indicateurs en des termes 
plus quantifiables. 

7. Le caractère élargi de certains facteurs externes a été indiqué, référence parti-
culière étant faite à ceux présentés dans le sous-programme 6. 

8. On a cru comprendre qu’après un certain temps, les composantes des résultats 
fondées sur le budget, y compris les réalisations escomptées et les indicateurs de 
succès, seraient réexaminées et leur succès évalué. 

9. On s’est préoccupé de la publication des documents dans toutes les langues of-
ficielles et de la disponibilité simultanée de ces documents dans toutes les langues 
officielles sur le site Web. 
 

  Conclusions et recommandations 
 

10. Le Comité prie le Secrétaire général de réaligner les réalisations escomp-
tées et les indicateurs de succès du chapitre 8 (Affaires juridiques) sur le plan à 
moyen terme et de présenter le chapitre révisé à l’Assemblée générale à sa cin-
quante-sixième session. 

 


